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Gouvernement	du	Québec

Décret 122-2024, 7	février	2024
ConCernant	le	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne

Il est ordonné,	sur	la	recommandation	du	premier	
ministre	:

que	 soient	 confiées	 au	 ministre	 responsable	 des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	
les	responsabilités	suivantes	:

1°	 l’application	de	la	section	II	de	la	Loi	sur	le	minis-
tère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30),	à	l’exception	de	
l’article	3.6.1	de	cette	loi,	et	ce,	conformément	à	l’article	9	 
de	la	Loi	sur	l’exécutif	(chapitre	E-18)	et	à	l’article	3.1	de	
la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif;

2°	 l’application	de	la	Loi	sur	l’exercice	des	droits	fon-
damentaux	et	des	prérogatives	du	peuple	québécois	et	de	
l’État	du	Québec	(chapitre	E-20.2),	et	ce,	conformément	
à	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’exécutif;

3°	 le	Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	
et	ce,	conformément	à	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’exécutif;	

4°	 au	sein	du	ministère	du	Conseil	exécutif,	les	effec-
tifs,	les	activités	et	les	programmes	ainsi	que	les	crédits	du	
portefeuille	Conseil	exécutif	afférents	à	ces	responsabilités,	
et	ce,	conformément	à	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’exécutif;

que	le	présent	décret	remplace	le	décret	numéro	1655-
2022	du	20	octobre	2022.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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